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Bilan de conformité au Règlement National d’Urbanisme  
Le projet se situe sur la commune de la Hague (50).  
En l’absence de PLU en vigueur sur la commune de La Hague, le projet est soumis aux dispositions du Règlement National d’Urbanisme.  
  

 

Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire 

Commentaires 
  

 - 

L111-1 

Le règlement national d'urbanisme s'applique sur l'ensemble du territoire. 

Toutefois : 

1° Les dispositions des articles L. 111-3 à L. 111-5 ne sont pas applicables dans les territoires où un plan local 
d'urbanisme, un document d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale est applicable ; 

2° Les dispositions de l'article L. 111-22 ne sont pas applicables dans les territoires où un plan local d'urbanisme 
ou un document d'urbanisme en tenant lieu est applicable. 

 

La commune de La Hague ne dispose pas 
d’un plan local d'urbanisme, un document 
d'urbanisme en tenant lieu ou une carte 
communale. Un PLU est en cours de 
rédaction, son approbation est prévue en 
2026. 

L111-2 
Un décret en Conseil d'Etat précise les dispositions du règlement national d'urbanisme et prévoit les conditions et 
les procédures dans lesquelles l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut accorder des 
dérogations aux règles édictées par ce règlement. 

/  

SECTION 1   Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements  
(Articles L111-3 à L111-13) 

  

Sous-section 1  Localisation et implantation (Articles L111-3 à L111-10)   
Paragraphe 1 Constructibilité limitée aux espaces urbanisés (Articles L111-3 à L111-5)   

L111-3 
En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les 
constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la commune. 

C 
Le projet se situe dans une zone déjà 
urbanisée (zone industrielle de Digulleville) 

L111-4 

Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune : 

1° L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des constructions existantes ou la 
construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments 
d'une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ; 

2° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements collectifs dès lors 

 
SO 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210229&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la 
mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national ; 

2° bis Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production et dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Ces constructions et installations ne peuvent pas être 
autorisées dans les zones naturelles, ni porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers ; 

3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l'extension mesurée 
des constructions et installations existantes ; 

4° Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère que 
l'intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, dès 
lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la 
sécurité publiques, qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que le projet n'est 
pas contraire aux objectifs visés à l'article L. 101-2 et aux dispositions des chapitres I et II du titre II du livre Ier ou 
aux directives territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application. 

Pour l'application du présent article, les installations de production et, le cas échéant, de commercialisation, par 
un ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation qui respectent les 
conditions fixées à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime sont considérées comme des 
constructions ou des installations nécessaires à l'exploitation agricole mentionnées au 2° du présent article. 

L111-5 

La construction de bâtiments nouveaux mentionnée au 1° de l'article L. 111-4, les projets de méthanisation 
mentionnés au même article L. 111-4 et les projets de constructions, aménagements, installations et travaux 
mentionnés aux 2° et 3° du même article ayant pour conséquence une réduction des surfaces situées dans les 
espaces autres qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui sont à vocation agricole 
doivent être préalablement soumis pour avis par l'autorité administrative compétente de l'Etat à la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime. 

La délibération mentionnée au 4° de l'article L. 111-4 est soumise pour avis conforme à cette même commission 
départementale. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai d'un mois à compter de la 
saisine de la commission. 

 

SO 

 

 

 

SO 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583302&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

Paragraphe 2 Constructibilité interdite le long des grands axes routiers (Articles L111-6 à L111-10)   

L111-6 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du 
code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à 
grande circulation. 

SO 
Le projet ne se situe pas à proximité de 
grands axes routiers  

L111-7 

L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

4° Aux réseaux d'intérêt public ; 

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 
constructions existantes. 

SO  

L111-8 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation 
différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

SO  

L111-9 

Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et après avis de 
la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer des règles d'implantation différentes 
de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces 
règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

SO 
Absence de carte communale dans la 
commune 

L111-10 

Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 111-6 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de 
l'Etat, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions 
au-delà de la marge de recul prévue à l'article L. 111-6, pour des motifs tenant à l'intérêt, pour la commune, de 
l'installation ou la construction projetée. 

SO  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047300284&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

Sous-section 2  Desserte (Articles L111-11 à L111-13)   

L111-11 

Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur 
les réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour 
assurer la desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité 
compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel 
concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés. 

Lorsqu'un projet fait l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit s'opposer à sa réalisation 
lorsque les conditions mentionnées au premier alinéa ne sont pas réunies. 

Les deux premiers alinéas s'appliquent aux demandes d'autorisation concernant les terrains aménagés pour 
permettre l'installation de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 
Un décret en Conseil d'Etat définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur s'engage, dans le 
dossier de demande d'autorisation, sur le respect des conditions d'hygiène et de sécurité ainsi que les conditions 
de satisfaction des besoins en eau, assainissement et électricité des habitants, le cas échéant, fixées par le plan 
local d'urbanisme. 

 
 

C 
 
 
 
 

SO 
 
 
 

SO 

 
 
Le projet se situe dans une zone 
industrielle (ZI Digulleville) déjà viabilisée.  

L111-12 

Les bâtiments, locaux ou installations soumis aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4 ou L. 510-1, ne 
peuvent, nonobstant toutes clauses contractuelles contraires, être raccordés définitivement aux réseaux 
d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone si leur construction ou leur transformation n'a pas été, selon le cas, 
autorisée ou agréée en vertu de ces dispositions. 

C 
Le projet fait l’objet d’une demande de 
permis de construire.  

L111-13 

Les propriétés riveraines des voies spécialisées non ouvertes à la circulation générale et, notamment, des 
autoroutes, voies de défense de la forêt contre l'incendie, pistes pour cyclistes et sentiers de touristes ne 
jouissent pas des droits reconnus aux riverains des voies publiques. 

Les dispositions applicables à ces voies, notamment les conditions dans lesquelles l'exercice de certains droits 
pourra être accordé aux riverains, sont déterminées, soit par l'acte déclarant d'utilité publique l'ouverture de la 
voie, soit par décret en Conseil d'Etat. 

 
 

SO 
 
 

SO 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816039&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

SECTION 2   Densité et reconstruction des constructions (Articles L111-14 à L111-15)   

L111-14 

Sous réserve de l’article 1635 quater H du code général des impôts, la surface de plancher de la construction 
s’entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 
1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. 

Un décret en Conseil d’Etat précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces 
des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, 
ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l’habitation. 

NOTA :  

Conformément à l’article 16 de l’ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022, ces dispositions s’appliquent à compter de la date 
résultant du B du VI de l’article 155 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 

Se reporter aux conditions d’application prévues à l’article 1er du décret n° 2022-1102 du 1er août 2022. 

C 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 

 

L111-15 

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 
autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 
communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement. 

SO  

SECTION 3   Performances environnementales et énergétiques (Articles L111-16 à L111-18)   

L111-16 

Nonobstant les règles relatives à l’aspect extérieur des constructions des plans locaux d’urbanisme, des plans 
d’occupation des sols, des plans d’aménagement de zone et des règlements des lotissements, le permis de 
construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de 
matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d’éviter l’émission de gaz à 
effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d’énergie 
renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. Le 
permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins 
comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le milieu environnant. 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. 

C  

L111-17 
Les dispositions de l'article L. 111-16 ne sont pas applicables : 

1° Aux abords des monuments historiques définis au titre II du livre VI du code du patrimoine, dans le périmètre 
d'un site patrimonial remarquable créé en application du titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou classé 

 
SO 

 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc 
national délimité en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant sur un immeuble 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé, en application des articles L. 
151-18 et L. 151-19 du présent code ; 

2° Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des 
perspectives monumentales et urbaines. 

 
 
 
 

C 
 

 
 
 
 
Le projet se situe dans le périmètre du site 
inscrit de « La Hague » (N° 50059) 

L111-18 Toute règle nouvelle qui, à l'intérieur d'un des périmètres visés aux 1° et 2° de l'article L. 111-17, interdit ou limite 
l'installation des dispositifs énumérés à l'article L. 111-16 fait l'objet d'une motivation particulière.   

Section 4 Réalisation d'aires de stationnement (Articles L111-19 à L111-21)   

L111-19 

Nonobstant toute disposition contraire du plan local d'urbanisme, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, 
affectées aux aires de stationnement annexes d'un commerce soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale 
prévue aux 1° et 4° du I de l'article L. 752-1 du code de commerce et à l'autorisation prévue au 1° de l'article L. 
212-7 du code du cinéma et de l'image animée, ne peut excéder un plafond correspondant aux trois quarts de la 
surface de plancher des bâtiments affectés au commerce. Les espaces paysagers en pleine terre, les surfaces des 
aménagements relevant de l'article L. 3114-1 du code des transports, les surfaces réservées à l'auto-partage et 
les places de stationnement destinées à l'alimentation des véhicules électriques ou hybrides rechargeables sont 
déduits de l'emprise au sol des surfaces affectées au stationnement. La surface des places de stationnement non 
imperméabilisées compte pour la moitié de leur surface. 

Conformément au II de l'article 47 de la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019, les présentes dispositions 
s'appliquent aux demandes d'autorisation déposées à compter de la publication de ladite loi. 

SO 
Le projet ne concerne ni un commerce ni 
un établissement de spectacle 
cinématographique  

L111-19-1 

Les parcs de stationnement extérieurs de plus de 500 mètres carrés associés aux bâtiments ou parties de 
bâtiment auxquels s'applique l'obligation prévue à l'article L. 171-4 du code de la construction et de 
l'habitation ainsi que les nouveaux parcs de stationnement extérieurs ouverts au public de plus de 500 mètres 
carrés doivent intégrer sur au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements 
hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur 
évaporation. Ces mêmes parcs doivent également intégrer des dispositifs végétalisés ou des ombrières 
concourant à l'ombrage desdits parcs sur au moins la moitié de leur surface, dès lors que l'un ou l'autre de ces 
dispositifs n'est pas incompatible avec la nature du projet ou du secteur d'implantation et ne porte pas atteinte à 
la préservation du patrimoine architectural ou paysager. 

Si lesdits parcs comportent des ombrières, celles-ci intègrent un procédé de production d'énergies renouvelables 

 
 
 
 

NA 
Non applicable car le parc de 
stationnement associé au projet (parking 
des Grégis) est déjà existant et ne fait pas 
l’objet d’une demande d’urbanisme 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

sur la totalité de leur surface. 

Ces obligations ne s'appliquent pas aux parcs de stationnement qui, en raison de contraintes techniques, de 
sécurité, architecturales ou patrimoniales, ne permettent pas l'installation des procédés et dispositifs, ou lorsque 
cette obligation ne peut être satisfaite dans des conditions économiquement acceptables du fait de contraintes 
techniques. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les critères relatifs à ces exonérations. 

Les sanctions prononcées en raison de la méconnaissance des obligations prévues au présent article ne sont pas 
cumulables avec les sanctions prononcées au titre de la méconnaissance des obligations prévues à l'article L. 171-
4 du code de la construction et de l'habitation et à l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables, lorsqu'elles ont été prononcées à l'occasion des mêmes 
faits. Si les autorités ou les juridictions compétentes prononcent des sanctions différentes, seule la sanction la 
plus sévère peut être mise à exécution. 

L111-20 

Lorsqu'un établissement de spectacles cinématographiques soumis à l'autorisation prévue aux articles L. 212-
7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l'image animée n'est pas installé sur le même site qu'un commerce soumis 
aux autorisations d'exploitation commerciale prévues à l'article L. 752-1 du code de commerce, l'emprise au sol 
des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes de cet établissement de spectacles 
cinématographiques ne doit pas excéder une place de stationnement pour trois places de spectateur. 

SO  

L111-21 
Les dispositions des articles L. 111-19 et L. 111-20 ne font pas obstacle aux travaux de réfection et d'amélioration 
ou à l'extension limitée des bâtiments commerciaux existant le 15 décembre 2000. 

SO  

Section 5 Préservation des éléments présentant un intérêt architectural, patrimonial, paysager 
ou écologique (Articles L111-22 à L111-23)   

L111-22 

Sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, le 
conseil municipal peut, par délibération prise après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement, identifier et localiser un ou plusieurs éléments présentant un 
intérêt patrimonial, paysager ou écologique et définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur 
protection. 

SO 

Le projet a fait l’objet d’une étude 
paysagère, dans l’objectif d’intégrer au 
mieux le projet dans son environnement. 
L’étude est jointe au dossier de permis de 
construire.  

L111-23 

La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions 
contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de 
ce bâtiment. 

SO  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047294244&idArticle=LEGIARTI000051560699&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907903&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210199&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

Section 6 Mixité sociale et fonctionnelle (Article L111-24)   

L111-24 

Conformément à l'article L. 302-9-1-2 du code de la construction et de l'habitation, dans les communes faisant 
l'objet d'un arrêté au titre de l'article L. 302-9-1 du même code, dans toute opération de construction 
d'immeubles collectifs de plus de douze logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface de plancher, au 
moins 30 % des logements familiaux sont des logements locatifs sociaux définis à l'article L. 302-5 dudit code, 
hors logements financés avec un prêt locatif social. L'autorité administrative compétente de l'Etat, sur demande 
motivée de la commune, peut déroger à cette obligation pour tenir compte de la typologie des logements situés 
à proximité de l'opération. 

Conformément au même article L. 302-5, dans les communes remplissant les conditions fixées au III bis dudit 
article L. 302-5 et qui ne sont pas situées dans une agglomération ou un établissement public mentionnés au 2° 
du III du même article L. 302-5, pour toute opération de construction d'immeubles collectifs de plus de douze 
logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface de plancher, au moins 25 % des logements familiaux sont 
des logements locatifs sociaux définis au même article L. 302-5. L'autorité administrative compétente de l'Etat, 
sur demande motivée de la commune, peut déroger à cette obligation pour tenir compte de la typologie des 
logements situés à proximité de l'opération. 

Les obligations prévues au présent article ne sont pas opposables aux opérations soumises à autorisation 
d'urbanisme tendant à la réalisation, sur des terrains affectés aux besoins du ministère de la défense, de 
logements destinés à ses agents. 

SO 
 
 

Section 7 Camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, implantation des habitations 
légères de loisirs et installation des résidences mobiles de loisirs et des caravanes 

(Article L111-25) 
  

L111-25 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles peuvent être installées ou implantées des 
caravanes, résidences mobiles de loisirs et habitations légères de loisirs. 

Ce décret détermine les catégories de terrains aménagés sur lesquels les résidences mobiles de loisirs et les 
habitations légères de loisirs peuvent être installées ou implantées ainsi que les dérogations aux règles qu'il fixe 
en vue de permettre le relogement provisoire des personnes victimes de catastrophes. 

 
SO 

 
 

SO 
 

 
  

Section 8 Friches (Article L111-26)   

L111-26 
Au sens du présent code, on entend par “ friche ” tout bien ou droit immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont 
l'état, la configuration ou l'occupation totale ou partielle ne permet pas un réemploi sans un aménagement ou 
des travaux préalables. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

SO  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000045211147&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000045211110&dateTexte=&categorieLien=id
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

Section 9  Installations de production d'énergie photovoltaïque sur des terrains agricoles, 
naturels et forestiers (Articles L111-27 à L111-34)   

Sous-section 1  Installations agrivoltaïques (Articles L111-27 à L111-28)   

L111-27 
Sont considérées comme nécessaires à l'exploitation agricole, pour l'application des articles L. 111-4, L. 151-
11 et L. 161-4 du présent code, les installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie. 

SO  

L111-28 
L'installation des serres, des hangars et des ombrières à usage agricole supportant des panneaux photovoltaïques 
doit correspondre à une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière 
significative. 

SO  

Sous-section 2  Installations compatibles avec l'exercice d'une activité agricole (Articles L111-29 à L111-30)   

L111-29 

Pour l'application des articles L. 111-4, L. 151-11 et L. 161-4, la compatibilité avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière des ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire s'apprécie à 
l'échelle de l'ensemble des terrains d'un seul tenant, faisant partie de la même exploitation agricole, pastorale ou 
forestière, au regard des activités agricoles, pastorales ou forestières qui y sont effectivement exercées ou, en 
l'absence d'activité effective, qui auraient vocation à s'y développer. Aucun ouvrage de production d'électricité à 
partir de l'énergie solaire, hors installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie, ne 
peut être implanté en dehors des surfaces identifiées dans un document-cadre arrêté en application du 
deuxième alinéa du présent article. 

Un arrêté préfectoral, pris après consultation de la commission départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, des organisations professionnelles intéressées et des collectivités territoriales 
concernées, établit un document-cadre sur proposition de la chambre départementale d'agriculture pour le 
département concerné. Ce document-cadre définit notamment les surfaces agricoles et forestières ouvertes à un 
projet d'installation mentionnée au présent article et à l'article L. 111-30 ainsi que les conditions d'implantation 
dans ces surfaces. Ces surfaces sont définies en veillant à préserver la souveraineté alimentaire. Le délai entre la 
proposition du document-cadre et la publication de l'arrêté mentionnés à la première phrase du présent alinéa 
ne peut excéder six mois. Dans les départements pour lesquels un tel arrêté est en vigueur, l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l'article L. 
111-31 est un avis simple. Seuls peuvent être identifiés au sein de ces surfaces des sols réputés incultes ou non 
exploités depuis une durée minimale, antérieure à la publication de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables, définie par le décret en Conseil d'Etat mentionné au 
dernier alinéa du présent article. Les sols ainsi identifiés sont intégrés en tout ou partie dans les zones 
d'accélération prévues à l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie selon les modalités prévues au même article L. 
141-5-3. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 

 
 
 

SO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SO 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211484&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047298015&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211484&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047298015&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298111&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298115&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298115&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000047294244&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
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L111-30 

Les modalités techniques des installations mentionnées à l'article L. 111-29 doivent permettre que ces 
installations n'affectent pas durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions 
biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique, et que l'installation ne soit pas 
incompatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain mentionné au même 
article L. 111-29 sur lequel elle est implantée. 

SO  

Sous-section 3  Dispositions communes (Articles L111-31 à L111-34)   

L111-31 

Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire mentionnés aux articles L. 111-27 à L. 111-
29 implantés sur les sols des espaces naturels, agricoles et forestiers sont autorisés sur avis conforme de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 
112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, à l'exception des ouvrages mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article L. 111-29 du présent code, qui font l'objet d'un avis simple. Cet avis vaut pour toutes les procédures 
administratives nécessaires aux projets d'installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de 
l'énergie. Avant de rendre son avis, la commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime auditionne le 
pétitionnaire. 

SO  

L111-32 

Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire mentionnés aux articles L. 111-27 à L. 111-
29 sont autorisés pour une durée limitée et sous condition de démantèlement au terme de cette durée ou au 
terme de l'exploitation de l'ouvrage s'il survient avant. Ces ouvrages présentent des caractéristiques garantissant 
la réversibilité de leur installation. 

Le propriétaire du terrain d'assiette est tenu d'enlever dans un délai raisonnable l'ouvrage et de remettre en état 
le terrain : 

1° Lorsque l'ouvrage n'est pas ou plus exploité ou lorsqu'il est constaté que les conditions de compatibilité avec 
l'activité agricole, pastorale ou forestière ne sont plus réunies ; 

2° Au plus tard, à l'issue d'une durée déterminée par voie réglementaire. 

Lorsque le projet requiert la délivrance d'un permis de construire ou d'une décision de non-opposition à 
déclaration préalable, sa mise en œuvre peut être subordonnée à la constitution préalable de garanties 
financières, notamment lorsque la sensibilité du terrain d'implantation ou l'importance du projet le justifie. 

SO  

L111-33 
Les constructions et les installations de production d'électricité à partir de l'énergie solaire implantées sur les sols 
ne sont pas autorisées dans les zones forestières lorsqu'elles nécessitent un défrichement, au sens de l'article L. 
341-1 du code forestier, soumis à évaluation environnementale systématique en application de l'article L. 122-

 
SO 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298109&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298103&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298103&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298109&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298103&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298103&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247340&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247340&dateTexte=&categorieLien=cid
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1 du code de l'environnement. 

Conformément au VI de l'article 54 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023, ces dispositions s'appliquent aux 
dossiers déposés après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la promulgation de ladite loi. 

L111-34 Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat. SO  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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Bilan de conformité au Règlement National d’Urbanisme  
Le projet se situe sur la commune de la Hague (50).  
En l’absence de PLU en vigueur sur la commune de La Hague, le projet est soumis aux dispositions du Règlement National d’Urbanisme.  
  

 

Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire 

Commentaires 
  

 - 

R111-1 

Le règlement national d'urbanisme est applicable aux constructions et aménagements faisant l'objet d'un permis 
de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres utilisations du sol régies 
par le présent code. 

Toutefois les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas 
applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. 

Les termes utilisés par le règlement national d'urbanisme peuvent être définis par un lexique national 
d'urbanisme, pris par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 

 

La commune de La Hague ne dispose pas 
d’un plan local d'urbanisme, un document 
d'urbanisme en tenant lieu ou une carte 
communale. Un PLU est en cours de 
rédaction, son approbation est prévue en 
2026. 

SECTION 1   Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements  
(Articles R111-2 à R111-20-1) 

  

R111-2 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, 
de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

C  

R111-3 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des nuisances graves, dues notamment au bruit. 

 
C Projet non situé dans une zone exposée à 

de nuisances graves. 

R111-4 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un 
site ou de vestiges archéologiques. 

C 
Diagnostic de prescription archéologie 
préventive en cours de réalisation. 

R111-5 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans 
des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements 
envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

C 

 

Projet desservi par des voies accessibles 
aux engins de secours. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719334&dateTexte=&categorieLien=cid
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engins de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

C 

 
 
Projet accessible par la rue de la 
Basmonterie.  

R111-6 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation de voies privées ou de tous 
autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article R. 111-5. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le 
terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la 
voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

C 

 

C 

 

 

R111-7 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer le maintien ou la création d'espaces verts 
correspondant à l'importance du projet. 

Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d'habitation, l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 
422-1 à L. 422-3 peut exiger la réalisation, par le constructeur, d'aires de jeux et de loisirs situées à proximité de 
ces logements et correspondant à leur importance. 

C 

 

NA 

Le projet prévoit la conservation de haies 
existantes, tout ou en partie.  
Le projet fait l’objet d’aménagements 
paysagers.  

R111-8 
L'alimentation en eau potable et l'assainissement des eaux domestiques usées, la collecte et l'écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement ainsi que l'évacuation, l'épuration et le rejet des eaux résiduaires industrielles 
doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en vigueur. 

C 
Gestion des eaux d’assainissement 
conformément à l’arrêté loi sur l’eau de la 
zone industrielle.  

R111-9 
Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d'habitation, ceux-ci doivent être desservis par un réseau de 
distribution d'eau potable sous pression raccordé aux réseaux publics. 

NA  

R111-10 

En l'absence de réseau public de distribution d'eau potable et sous réserve que l'hygiène générale et la 
protection sanitaire soient assurées, l'alimentation est assurée par un seul point d'eau ou, en cas d'impossibilité, 
par le plus petit nombre possible de points d'eau. 

En l'absence de système de collecte des eaux usées, l'assainissement non collectif doit respecter les prescriptions 
techniques fixées en application de l'article R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales. 
En outre, les installations collectives sont établies de manière à pouvoir se raccorder ultérieurement aux réseaux 
publics. 

NA 

 

NA 

 
Le projet est raccordé au réseau d’eau 
public d’eau potable. 
 
 
Le projet est raccordé à l’assainissement 
de la zone industrielle.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719338&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396196&dateTexte=&categorieLien=cid
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R111-11 

Des dérogations à l'obligation de réaliser des installations collectives de distribution d'eau potable peuvent être 
accordées à titre exceptionnel, lorsque la grande superficie des parcelles ou la faible densité de construction ainsi 
que la facilité d'alimentation individuelle font apparaître celle-ci comme nettement plus économique, mais à la 
condition que la potabilité de l'eau et sa protection contre tout risque de pollution puissent être considérées 
comme assurées. 

 
Des dérogations à l'obligation de réaliser des installations collectives peuvent être accordées pour 
l'assainissement lorsque, en raison de la grande superficie des parcelles ou de la faible densité de construction, 
ainsi que de la nature géologique du sol et du régime hydraulique des eaux superficielles et souterraines, 
l'assainissement individuel ne peut présenter aucun inconvénient d'ordre hygiénique. 

NA 

 

 

 

NA 

 

R111-12 

Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature qui doivent être épurées ne doivent pas 
être mélangées aux eaux pluviales et aux eaux résiduaires industrielles qui peuvent être rejetées en milieu 
naturel sans traitement. Cependant, ce mélange est autorisé si la dilution qui en résulte n'entraîne aucune 
difficulté d'épuration. 

L'évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte des eaux usées, si elle est autorisée, 
peut être subordonnée notamment à un prétraitement approprié. 

Lorsque le projet porte sur la création d'une zone industrielle ou la construction d'établissements industriels 
groupés, l'autorité compétente peut imposer la desserte par un réseau recueillant les eaux résiduaires 
industrielles les conduisant, éventuellement après un prétraitement approprié, soit au système de collecte des 
eaux usées, si ce mode d'évacuation peut être autorisé compte tenu notamment des prétraitements, soit à un 
dispositif commun d'épuration et de rejet en milieu naturel. 

C 

 

 

NA 

 

C 

 
Eaux pluviales et eaux usées séparées 
 
 
 
 
Pas de rejet d’eaux résiduaires 
industrielles.  
 
 
La zone industrielle de Digulleville dispose 
d’un réseau accueillant les eaux usées.  

R111-13 
Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il impose soit la réalisation par la commune 
d'équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des 
dépenses de fonctionnement des services publics. 

NA 
 

R111-14 

En dehors des parties urbanisées des communes, le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation ou sa destination : 

1° A favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, en 
particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés ; 

2° A compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des sols, 
des structures agricoles, de l'existence de terrains faisant l'objet d'une délimitation au titre d'une appellation 
d'origine contrôlée ou d'une indication géographique protégée ou comportant des équipements spéciaux 

NA 
 
Projet situé dans une zone déjà urbanisée 
(ZI de Digulleville) 
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importants, ainsi que de périmètres d'aménagements fonciers et hydrauliques ; 

3° A compromettre la mise en valeur des substances mentionnées à l'article L. 111-1 du code minier ou des 
matériaux de carrières inclus dans les zones définies à l'article L. 321-1 du même code. 

R111-15 
Une distance d'au moins trois mètres peut être imposée entre deux bâtiments non contigus situés sur un terrain 
appartenant au même propriétaire. 

C 
 

R111-16 

Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout 
point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence 
d'altitude entre ces deux points. Lorsqu'il existe une obligation de construire au retrait de l'alignement, la limite 
de ce retrait se substitue à l'alignement. Il en sera de même pour les constructions élevées en bordure des voies 
privées, la largeur effective de la voie privée étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. 
Toutefois une implantation de la construction à l'alignement ou dans le prolongement des constructions 
existantes peut être imposée. 

 

C 
 

R111-17 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

C 
 

R111-18 

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux prescriptions de 
l'article R. 111-17, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet 
d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

 

NA  

R111-19 

Des dérogations aux règles édictées aux articles R. 111-15 à R. 111-18 peuvent être accordées par décision 
motivée de l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3, après avis du maire de la 
commune lorsque celui-ci n'est pas l'autorité compétente. 

En outre, le préfet peut, après avis du maire, apporter des aménagements aux règles prescrites aux articles R. 
111-15 à R. 111-18, sur les territoires où l'établissement de plans locaux d'urbanisme a été prescrit, mais où ces 
plans n'ont pas encore été approuvés. 

C 

 

C 
 

R111-20 
Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévus au 
2° bis de l'article L. 111-4 et à l'article L. 111-5 sont réputés favorables s'il ne sont pas intervenus dans un délai 
d'un mois à compter de sa saisine par le préfet de département. 

 

C 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504054&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719362&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719358&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210183&dateTexte=&categorieLien=cid
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R111-20-1 

Les modalités techniques mentionnées à l'article L. 111-30 sont les modalités d'implantation et les 
caractéristiques techniques prévues par le décret pris en application du 6° du III de l'article 194 de la loi n° 2021-
1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets. 

Conformément à l'article 8 du décret n° 2024-318 du 8 avril 2024 : 

I. - Les dispositions du présent décret s'appliquent : 

1° Aux installations dont la demande de permis ou la déclaration préalable porte sur une installation agrivoltaïque 
et est déposée à compter d'un mois après la date de publication du présent décret ; 
 
2° Aux installations photovoltaïques sur des terrains à vocation agricole, pastorale ou forestière dont la demande 
de permis ou la déclaration préalable porte sur une installation photovoltaïque régie par l'article L. 111-29 du 
code de l'urbanisme et est déposée à compter d'un mois après la publication du document-cadre départemental 
mentionnée au même article L. 111-29. 
 
II. - En application du deuxième alinéa de l'article L. 111-29 du code de l'urbanisme, les chambres 
départementales d'agriculture disposent d'un délai de neuf mois à partir de la publication du présent décret pour 
transmettre au représentant de l'Etat dans le département leur proposition de document-cadre. 

 

 

SECTION 2   Densité et reconstruction des constructions (Articles R111-21 à R111-22)   

R111-21 

La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher de cette construction et la 
surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée. 

La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l'article R. 332-16 est prise en compte pour la 
définition de la densité de construction. 

SO  

R111-22 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et 
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 

C  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047298111&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957223&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957223&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
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rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou 
d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de 
l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 
communes intérieures. 

SECTION 3   Performances environnementales et énergétiques (Articles R111-23 à R111-24-1)   

R111-23 

Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins 
de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté 
du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation précités ; 

3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 

4° Les pompes à chaleur ; 

5° Les brise-soleils. 

C  

R111-24 

La délibération par laquelle, en application du 2° de l'article L. 111-17, la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les dispositions de l'article L. 111-
16 ne s'appliquent pas fait l'objet des procédures d'association du public et de publicité prévues aux articles L. 
153-47 et R. 153-20. 

L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable s'il n'est 
pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent matière de plan local 

 
C 
 
 
 
 
 

C 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720209&dateTexte=&categorieLien=cid


  Projet de magasin central – La Hague     Février 2026 
 

C : Conforme / NC : Non Conforme / D : dérogation/ SO : Sans Objet / NA : Non Applicable 
ORANO – Magasin Central / La Hague | Bilan de conformité au RNU       Page 7 sur 9  

Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

d'urbanisme. 

R111-24-1 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales lorsqu'il 
contrevient à l'obligation de raccordement à un réseau de chaleur ou de froid prévue à l'article L. 712-3 du code 
de l'énergie. 

Conformément à l'article 4 du décret n° 2022-666 du 26 avril 2022, ces dispositions s'appliquent aux demandes 
d'autorisation d'urbanisme déposées à compter du 1er septembre 2022. 

 
C 
 
 
 

C 

 
Projet non soumis à une obligation de 
raccordement à un réseau de chaleur ou 
de froid.  

SECTION 4 Réalisation d'aires de stationnement (Articles R111-25 à R111-25-19)   
Sous-section 1  Obligation de réalisation d'aires de stationnement (Article R111-25)   

R111-25 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation d'installations propres à 
assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 
50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. 

C 

Le projet dispose de 11 places de 
stationnement sur site, le parc de 
stationnement principal associé au projet 
étant existant (parking des Grégis) et ne 
faisant pas l’objet d’une demande 
d’urbanisme.  

R111-25-1 

I.-Les parcs de stationnement soumis aux dispositions de la présente sous-section sont ceux qui ne sont pas 
intégrés à un bâtiment, tel que défini au 2° de l'article L. 111-1 du code de la construction et de l'habitation, et 
qui sont assujettis, d'une part, à l'obligation d'intégrer des revêtements de surface, des aménagements 
hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur 
évaporation mentionnée au deuxième alinéa du I de l'article L. 174-1 du code de la construction et de 
l'habitation et à l'article L. 111-19-1 du présent code, d'autre part, à l'obligation d'intégrer des dispositifs 
végétalisés concourant à l'ombrage de ces parcs ou des ombrières intégrant un procédé de production d'énergies 
renouvelables mentionnée à l'article L. 111-19-1 du présent code. 

II.-Les obligations auxquelles sont soumis les bâtiments en application du premier alinéa du I de l'article L. 171-4 
du code de la construction et de l'habitation ne peuvent être réalisées en tout ou partie sur les ombrières 
surplombant les parcs de stationnement associés aux bâtiments en cause que si ces parcs de stationnement 
satisfont également aux obligations résultant de l'article L. 111-19-1 du présent code. 

Conformément au II de l'article 4 du décret n° 2023-1208 du 18 décembre 2023, ces dispositions s'appliquent aux 
parcs de stationnement faisant l'objet : 

 
 
 
 

NA 

 
 
 
Non applicable au projet car le parc de 
stationnement associé au projet (parking 
des Grégis) est déjà existant et ne fait pas 
l’objet d’une demande d’urbanisme 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987407&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987407&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824100&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000041569865&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000041569865&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043963598&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° De demandes d'autorisations d'urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2024 ; 

2° De la conclusion ou du renouvellement d'un contrat de concession de service public, d'une prestation de services 
ou d'un bail commercial portant sur la gestion de ces parcs intervenant à compter du 1er janvier 2024. 

R111-25-2 

Est considérée comme une rénovation lourde d'un parc de stationnement, au sens du II de l'article L. 171-4 du 
code de la construction et de l'habitation, le remplacement total du revêtement de surface au sol sur une 
superficie représentant au moins la moitié de la superficie du parc de stationnement. Le parc de stationnement 
dont la somme des superficies faisant l'objet d'un remplacement total du revêtement de surface au sol, entrepris 
sur une période de quinze ans, est supérieure à la moitié de la superficie totale est soumis aux obligations 
résultant de l'article L. 111-19-1 du présent code. 

Conformément au II de l'article 4 du décret n° 2023-1208 du 18 décembre 2023, ces dispositions s'appliquent aux 
parcs de stationnement faisant l'objet : 

1° De demandes d'autorisations d'urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2024 ; 

2° De la conclusion ou du renouvellement d'un contrat de concession de service public, d'une prestation de services 
ou d'un bail commercial portant sur la gestion de ces parcs intervenant à compter du 1er janvier 2024. 

 
 
 
 
 

NA Non applicable au projet car le parc de 
stationnement associé au projet (parking 
des Grégis) est déjà existant et ne fait pas 
l’objet d’une demande d’urbanisme 
 

R111-25-3 à 
R111-25-19 

 
Paragraphe 1 : Dispositifs de gestion des eaux pluviales (Articles R111-25-3 à R111-25-6) 

 
Paragraphe 2 : Dispositifs d'ombrage (Articles R111-25-7 à R111-25-15) 

 
Paragraphe 3 : Dispositions communes (Articles R111-25-16 à R111-25-19) 

 

 
 
 

NA 
Non applicable au projet car le parc de 
stationnement associé au projet (parking 
des Grégis) est déjà existant et ne fait pas 
l’objet d’une demande d’urbanisme 
 

SECTION 5 Préservation des éléments présentant un intérêt architectural, patrimonial, paysager 
ou écologique (Articles R111-26 à R111-30)   

R111-26 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement 
définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. Ces prescriptions spéciales tiennent 
compte, le cas échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du code de l'environnement. 

Se reporter aux dispositions du 1° de l'article 17 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 qui précisent les 

 
 

C 

 
Le projet fait l’objet d’une demande 
d’autorisation environnementale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043963531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929071&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article Intitulé 
Analyse 
réglementaire Commentaires 

réserves d'entrée en vigueur. 

R111-27 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 
 

C  

R111-28 
Dans les secteurs déjà partiellement bâtis, présentant une unité d'aspect et non compris dans des programmes 
de rénovation, l'autorisation de construire à une hauteur supérieure à la hauteur moyenne des constructions 
avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des prescriptions particulières. 

 
 

C  

R111-29 Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec 
les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades. 

 
C  

R111-30 
La création ou l'extension d'installations ou de bâtiments à caractère industriel ainsi que de constructions légères 
ou provisoires peut être subordonnée à des prescriptions particulières, notamment à l'aménagement d'écrans de 
verdure ou à l'observation d'une marge de reculement. 

 
C 

 

SECTION 6 Camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, implantation des habitations 
légères de loisirs et installation des résidences mobiles de loisirs et des caravanes 

(Articles R111-31 à R111-50) 
NA Non applicable 

SECTION 7 Dispositions relatives aux résidences démontables constituant l'habitat permanent de 
leurs utilisateurs (Article R111-51) 

NA Non applicable 

SECTION 8 Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et 
Mayotte (Articles R111-52 à R111-53) 

NA Non applicable 

SECTION 9 Friches (Articles D111-54 à D111-55) NA Non applicable 

SECTION 10 Installations de production d'énergie photovoltaïque sur des terrains agricoles naturels 
et forestiers (Articles R111-56 à R111-64) 

NA Non applicable 
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